Cours aux élèves de soins infirmiers 1ère année

« Approche droit public/ droit privé et la responsabilité professionnelle des infirmiers »

Intervenante : Amanda MARECHAL.
I. Le droit 

A.Géneralités:

Le droit est l'ensemble des règles de conduite extérieure, définies par les hommes pour régir les rapports sociaux, et sanctionnées par la contrainte publique. La sanction attachée à la règle de droit est ce qui distingue cette dernière des autres règles, telles que les règles morales et de politesse. 

A titre historique :

Le Code d'Hammourabi est l'une des plus anciennes lois écrite trouvée. Elle fut réalisée sur l'initiative du roi de Babylone, Hammourabi, vers 1730 avant Jésus Christ. 

Ce texte ne répond pas à l'acception légaliste du droit (Code civil français), mais correspond plutôt au droit jurisprudentiel (Common law): il recense, sous une forme impersonnelle, les décisions de justice du roi. 

1. Le droit objectif
Le droit objectif est l'ensemble des règles juridiques obligatoires applicables dans un pays. Ces règles sont établies par le pouvoir régulièrement en place dans le pays et sont destinées au maintien de l'ordre et de la sécurité, à « préserver les intérêts subjectifs légitimes et de réprimer les intérêts subjectifs illégitimes ». 

Dans le droit français, comme dans beaucoup de droits romano-germaniques, on distingue le droit public et le droit privé. Cette distinction est moins présente au sein des systèmes juridiques anglo-saxons également nommés systèmes de common law. 

2.Les droits subjectifs
Les droits subjectifs sont des prérogatives personnelles reconnues par le droit objectif. Ils sont opposables aux tiers. Ce sont par exemple, le droit de propriété, le droit de créance... 

B. Les sources du droit :

Les sources du droit international sont les conventions internationales, la coutume internationale, la jurisprudence internationale et les principes généraux du droit reconnus par la plupart des pays. 

Les sources du droit interne sont la loi au sens large, comprenant la constitution, la loi au sens strict, les textes subordonnés (règlements), comme les décrets, les arrêtés, les circulaires. La doctrine qui constitue l'ensemble des écrits venant de juristes reconnus et la coutume peuvent aussi être la source de règles de droit.  ( Voir en annexe la structure « pyramidale »).

Dans les pays de tradition romano-germanique, ces sources du droit sont structurées en hiérarchie des normes. La cohérence de cette « pyramide juridique » est souvent contrôlée par un Conseil constitutionnel.


C. Les grandes branches du droit 

1. Le droit privé comprend les règles s’appliquant aux rapport des particuliers entre eux.

Cela signifie que l’affaire n’intéresse que des particuliers et non des personnes publiques ( l’Etat, les collectivités locales).

Les particuliers sont les individus, mais aussi des groupements tels que les sociétés civiles ou commerciales, les syndicats et les associations.

Le droit privé est composé de plusieurs branches :

· Le droit civil

· Le droit commercial

· Le droit rural

· Le droit social

· Le droit judiciaire privé

· Le droit pénal

· Le droit international privé

Le droit pénal est généralement rattaché au droit privé, car sa sanction dépend des juridictions judiciaires : le tribunal correctionnel est en réalité une chambre spécialisée du Tribunal de Grande Instance ; en dernier recours, les affaires pénales sont jugées par la Cour de cassation, etc. Mais, par nature, le droit pénal appartient plutôt au droit public : il organise les rapports entre l'Etat et les individus. Ce n'est que par facilité qu'on accepte que la victime porte devant le tribunal répressif sa demande de réparation, pour laquelle le juge civil aurait du être compétent ("se porter partie civile"). Le droit pénal n'a pas pour première vocation d'organiser les rapports entre délinquant et victime, mais entre la société et le délinquant. 

2. Le droit public :

Le droit public correspond au type de relations sociales s’établissant entre les gouvernants et les gouvernés.

En droit public, on relève quatre branches :


le droit constitutionnel


le droit administratif


le droit financier


le droit international public

Pourquoi cette distinction ?

Il existe dans notre société une autorité politique et administrative.

En outre, l’enseignement du droit s’est divisé au fil du temps entre droit public et droit privé.

La distinction se fait sur plusieurs critères :


-le critère de l’intervention de l’ Etat dans les rapports juridiques


-le critère de l'utilisation de techniques juridiques étrangères au droit privé


-le critère de la présence de règles destinées à la sauvegarde de l’intérêt général.

II. Le système juridictionnel français est organisé selon le principe de la séparation des pouvoirs. 

L'origine de ce principe remonte au XVIIIe siècle et il a été introduit en droit positif français assez tôt, par la loi des 16 août -24 août 1790. 

Cela a eu pour conséquence la création de deux ordres juridictionnels différents, la justice judiciaire et la justice administrative, répondant à la séparation entre droit privé et droit public. 

Cette séparation des justices est spécifique du droit français. Si on la retrouve dans d'autres systèmes juridiques d'origine romano-germanique, elle n'existe pas dans les systèmes juridiques anglo-saxons. 

Le Tribunal des conflits est chargé de gérer les contradictions inévitables entre ces deux ordres. 

A. Les juridictions judiciaires françaises :( Annexe)

Les juridictions judiciaires françaises obéissent au système du double degré de juridiction. 

Certaines juridictions sont des juridictions dites de droit commun et ont une compétence « résiduelle » qui est en fait assez large. Il s'agit du Tribunal de grande instance en premier ressort, et de la Cour d'appel. 

D'autres sont des juridictions spécialisées, qui n'ont compétence que dans leur domaine d'attribution. 


1.La structure des juridictions judiciaires françaises 

Les juridictions de premier degré sont des juges du fond, qui sont en « première ligne » du système judiciaire. Ils rendent des décisions de justice sur les litiges qui leurs sont soumis en les jugeant à la fois en fait et en droit. 

Les juridictions de second degré sont également des juges du fond, mais ils jugent des affaires qui ont déjà été examinées par les juges du premier degré. Leurs décisions sont donc plus juridiques, par un phénomène de « décantation » judiciaire. 


a. Juridictions du premier degré 

La juridiction de droit commun en matière civile est Le Tribunal de grande instance. Il est donc par principe compétent pour connaître des affaires que la loi n'attribue pas à une autre juridiction. Il juge notamment les actions personnelles mobilières d'un montant supérieur à 10 000 €. La loi lui donne également compétence d'attribution pour certains litiges (ex : litiges de copropriété). 

Le TGI siège en principe au chef-lieu du département. Il a succédé en 1958 au Tribunal civil de première instance, qui siégeait au chef-lieu d'arrondissement. 

Le TI juge les affaires civiles personnelle mobilières d'un montant compris entre 10 000 et 4 000 €, ainsi que celles pour lesquelles il a compétence d'attribution. Il est également compétent en matière d'injonction de faire et d'injonction de payer, ainsi que pour les affaires de crédit à la consommation d'un montant inférieur à 21 346,86 €, sauf celles dépendant d'une compétence spécifique d'attribution. 

La Juridiction de proximité, créée par la loi du 9 septembre 2002, dite loi Perben, est compétente en matière d'action personnelle mobilière d'un montant inférieur à 4 000 €, ou dont le montant est indéterminé mais qui a pour origine l'exécution d'une obligation d'un montant de 4 000 €. Elle connaît dans les mêmes conditions des injonctions de faire et de payer. La particularité de cette juridiction est d'être composée d'un (ou plusieurs) juge de proximité, issu de la vie professionnelle, mais qui n'est pas un magistrat de carrière. 


b. Cours d'appel

La Cour d’appel est la juridiction du second degré, qui est compétente pour juger des appels formés contre les décisions des juges du premier degré. 

Elle est compétente pour plusieurs départements et siège généralement au chef-lieu de région. 

La cour d'appel est généralement composée de deux ou plusieurs chambres spécialisées. Cette organisation est spécifique à chaque cour d'appel. 

Les juges d'appel sont des magistrats professionnels. La cour d'appel est dirigée par le Premier Président, chaque chambre étant dirigée par un Président de chambre, assisté de plusieurs magistrats. 

Certaines cours d'appel importantes, comme celle de Paris, ont un grand nombre de chambres spécialisées, souvent elles-mêmes divisées en sections. 

À Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte, il n'y a pas de cour d'appel mais un tribunal supérieur d'appel. 


c. Cour de cassation 

 - Compétence de la Cour de cassation 

La Cour de cassation est compétente pour juger des pourvois formés contre les décisions des juges du fond. 

La Cours de cassation n'est pas un troisième degré de juridiction. Elle n'est pas un juge du fond mais un juge du droit. C'est-à-dire que, sauf exception, elle est incompétente pour juger les éléments de fait pour lesquels les juges du fond sont souverains. 

 - Composition de la Cour de cassation 

Elle comprend 6 chambres spécialisées : trois chambres civiles (les première, seconde et troisième chambres), une chambre commerciale (la quatrième), une chambre sociale (la cinquième) et une chambre criminelle (la sixième) 

 - Procédure 

La Cour de cassation peut rejeter un pourvoi. Dans ce cas, la décision contre laquelle quelqu'un avait formé pourvoi devient définitive. 

Elle peut au contraire accepter le pourvoi, auquel cas, la Cour de cassation va casser la décision contre laquelle on avait formé un pourvoi. Cette cassation annule la décision cassée. 

La Cour de cassation renvoie l'affaire devant une cour d'appel (généralement autre que celle ayant émis la décision cassée) qui n'est pas obligée de se ranger à l'avis de la Cour de cassation, ce qu'elle fait cependant dans la plupart des cas. Lorsqu'il n'est pas nécessaire de statuer à nouveau au fond, la Cour prononce une cassation sans renvoi. 

Lorsque après une première cassation avec renvoi devant une cour d'appel, cette dernière ne suit pas l'avis de la Cour de cassation et qu'un nouveau pourvoi est formé au même motif, la Cour de cassation se réunit en assemblée plénière, une formation qui réunit notamment tous les présidents de chambre. Elle peut le faire aussi dès le premier pourvoi lorsque celui-ci pose une question de principe. Les décisions de l'assemblée plénière s'imposent à la cour d'appel vers laquelle l'affaire est finalement renvoyée. 


La spécialisation des juridictions judiciaires françaises 

Il existe des juridictions civiles, pénales, sociales, commerciales, rurales, etc. 

Si une juridiction saisie d'une affaire n'est pas compétente, elle doit rendre une décision d'incompétence, ce qui retarde le déroulement du procès et peut même parfois compromettre la poursuite de celui-ci, par exemple au cas où un délai prescrit pour agir s'est écoulé (on parle alors de prescription de l'action  en justice). 


Les juridictions civiles de première instance 

·
Juridiction de proximité 

·
Tribunal d’ instance

·
Tribunal de grande instance

·
Tribunal de commerce

·
Conseil des Prud’hommes

·
Commission mixte du contentieux de la Sécurité Sociale 

·
Tribunal paritaire des baux ruraux


Les juridictions pénales 

On distingue deux catégories de juridictions pénales : les juridictions d'instruction et les juridictions de jugement. Cette distinction est notamment reprise par le code de procédure pénale, qui ne définit cependant pas comment distinguer l'une de l'autre. La différence est d'autant plus délicate à faire qu'en droit procédural français, les juridictions de jugement ont des pouvoirs d'instruction. 

Une juridiction d'instruction est une juridiction qui dispose de pouvoirs de mener une enquête pénale et de procéder ou de faire procéder à différentes investigations : entendre des témoins, audition de partie civile, perquisitionner, placer sous scellés, commettre un expert, placer un suspect en détention provisoire ou sous contrôle judiciaire, et statuer sur différentes questions qui se posent au cours d'une enquête pénale (comme la restitution de scellés). 

Une juridiction de jugement dispose des mêmes pouvoirs, mais usuellement n'en fait qu'un usage limité, parce que sa fonction essentielle est de se prononcer sur la culpabilité d'un individu au regard de la loi pénale et, si l'individu a été déclaré coupable, de prononcer une peine. 

Les juridictions d'instruction françaises sont : 

-  le juge d'instruction ; 

–
le juge des libertés et de la détention ;

–
la chambre de l'instruction (juridiction d'appel) 

Les juridictions pénales ordinaires sont la juridiction de proximité, le tribunal de police, le tribunal correctionnel et la cour d'assises. Chacune de ces trois juridictions est compétente pour un type particulier d'infraction. 

·
Le tribunal de police et la juridiction de proximité jugent les contraventions : ce sont les infractions les moins graves 

·
Le tribunal correctionnel juge les délits : ce sont les infractions intermédiaires 

·
La cour d'assises juge les crimes qui sont les infractions les plus graves. 

Seules les juridictions pénales sont compétentes pour juger les infractions, mais elles sont également juges des conséquences civiles de la commission d'une infraction. 


2. Les juridictions administratives

a.Les tribunaux administratifs : Ce sont les juges de droit commun qui connaissent en premier degré tous les litiges qui n'ont pas été attribués à une autre juridiction.

Il existe 27 TA en France.

L'appel des jugements rendus par le TA est porté devant la Cour administrative d'appel ( CAA).

b. Les Cours administratives d' appel:

Elles ont été crée en 1987 pour pallier l'engorgement de la justice administrative.

Il en existe 6 . Chaque Cour est divisé en chambres et jugent les appels contre les jugements des TA de leur ressort sauf dans les cas où l'appel a été réservé au CE ( Conseil d' Etat).

c. Le Conseil d' Etat:( le CE)

Comme la Cour de cassation c'est une juridiction d'exception.


 Le Conseil d' Etat est juge du premier degré dans le cas où l'importance du signataire de l'acte mis en cause appelle un jugement par l'autorité la plus élevée possible.


Il peut également être juge d'appel à propos par exemple du contentieux de la légalité réglementaire et de celui des élections.


Il est juge de cassation des décisions rendues par les CAA.

Le Conseil d' Etat peut être présidé par le Premier ministre ou à défaut le garde des sceaux pour les manifestations solennelles.

Mais, le plus souvent c'est un vice-président membre du conseil qui exerce la présidence.

On peut distinguer:

–
les formations administratives du CE:

✔
les formations de conseil qui satisfont à la tache du gouvernement

✔
les formations de gestion qui ont pour rôle l'administration de la justice administrative.

–
la section du contentieux: C'est la formation de jugement, composée d'un président, de trois président adjoints, de conseillers, maîtres des requêtes et auditeurs. Il y a 10 sous-section.

3.
Les juridictions d'exception extérieures aux deux ordres:

a. Le tribunal des conflits :( Annexe)

Il peut y avoir des difficultés entre les deux ordres de juridiction et cela peut poser des problèmes notamment pour connaître de la compétence.

C'est pourquoi le TC est une juridiction composée à la fois de conseillers d' Etat et de conseillers à la Cour de cassation . Il est présidée par le garde des sceaux.

Le rôle du TC est de trancher les conflits les conflits de compétence , c'est à dire de désigner l'ordre de juridiction qui doit connaître d'un litige.

Il a également une compétence subsidiaire :  il peut être amené à trancher des espèces  dans lesquelles des décisions contradictoires ont été rendues  par des juridictions appartenant aux deux ordres.

b. Le Conseil constitutionnel ( le C.C):

Il a été crée par la constitution de 1958 et a pour rôle essentiel d'être juge de la constitutionnalité des lois.

Il est composé de 9 membres désignés à raison de tous les 3 ans par le Président de la République, le Président de l'Assemblée nationale et du Sénat.

La durée de leur mandat est de 9 ans.

3 modes de saisines du C.C:

-par le Président de la République

-le Premier ministre

-les Présidents des assemblées parlementaires

-60 députés ou 60 sénateurs.

Si le CC juge un texte non conforme à la Constitution, celui-ci ne peut être promulgué.

Il peut avoir d'autres compétences : il peut être appelé à régler le contentieux de l'élection du Président de la République et des membres des assemblées parlementaires ainsi que des référendums.

Il peut aussi constaté par exemple l'empêchement temporaire ou définitif du Président de la République en prélude à l'ouverture d'un intérim ou d'élection.

III. La responsabilité professionnelle infirmière :

Je vous rappelle que pour qu’il y ait responsabilité, il faut la réunion de 3 critères :

-existence d’un dommage ;

-existence d’une faute ;

-lien de causalité entre la faute et le dommage ;

Le problème est qu’il existe désormais un certain nombre de domaines où le patient peut prétendre à une indemnisation sans avoir à démontrer une quelconque faute.

Exemples : contaminations transfusionnelles, infections nosocomiales.

La responsabilité professionnelle des infirmier( e) s s’entend ainsi : il  s’agit d’assumer les conséquences des actes que l’on commet.

Les actes dont vous devez répondre sont pour l’essentiel les actes personnels que vous serez amenés à effectuer mais ils peuvent également être les actes confiés à des tiers ou les dommages causés par le matériel utilisé.

Les infirmier( e)s n’abordent pas cette question de la responsabilité car vous êtes amenés à considérer que vous êtes couverts soit par le médecin prescripteur ou chargé de superviser vos actes, soit par votre employeur.

C’est faux !

En effet, désormais au sein des équipes médicales l’action de chacun est désormais recherchée pour bien déterminer qui a commis la ou les fautes à l'origine du dommage subi. Et bien souvent, des co-responsabilités sont retenues, incluant celle de l’infirmier( e).

Les infirmier( e)s conservent toujours une part de responsabilité personnelle, quelque soit leur mode d’activité. Ainsi, vous ne pouvez jamais vous considérer comme intégralement couverts par le médecin ou l’employeur.

En pratique, ce sont souvent les infirmier( e)s libéraux qui peuvent être condamnées personnellement, il existe néanmoins quelques situations dans lesquels les infirmier ( e)s salarié(é)s peuvent être condamné( e)s à indemniser personnellement la victime.

Il est important de retenir qu’en raison du principe de l’individualisation des responsabilités, il n’est plus question aujourd’hui que les médecins soient considérés responsables des fautes commises par les infirmiers à qui ils demandent de réaliser tel ou tel acte.

Le point de départ de la responsabilité est un accident ayant causé un dommage à un patient ou éventuellement à un tiers qui souhaite le contester.

Attention : Pour les infirmières salariées, l’employeur peut décider d’agir lui aussi contre ceux-ci, suite à une faute commise.

Il faut noter que la victime (ou ses héritiers si elle est décédée) peut avoir deux objectifs :

· l’indemnisation du préjudice subi

· la répression des coupables

La victime peut ainsi décider de mettre en œuvre une procédure judiciaire pour obtenir cette réparation. Là il convient de faire une distinction selon le statut :

· si l’infirmier est libéral ou qu’il exerce dans un établissement privé ( comme les cliniques) : procédure civile.

La victime dispose alors d’un délai de 30 ans pour réclamer l’indemnisation de son préjudice

· si l’infirmier exerce dans un établissement public : procédure administrative

La victime dispose alors d’un délai de 4 ans pour réclamer l’indemnisation de son préjudice.

Les principales infractions :

-la non-assistance à personne en danger (article L.222-3-6 du code pénal)

-la mise en danger d’autrui( Article L.223-1)

-l’homicide involontaire ( Article L221-6)

-les blessures involontaires ( Article L.222-19).

- enfin et c’est l’une de celles qui est la plus importante : la violation du secret professionnelle.( Article L.226-13 du Code pénal).

En revanche, il est important de souligner qu’en matière pénale, nul ne peut être condamné pour la faute d’autrui. Ainsi, il n’est pas question qu’un infirmier soit condamné pour la faute d’un aide-soignant.

Recommandations : 

· vérifications avant l’acte infirmier :

-identité du malade

-identification du produit

-mode de l'administration

-le dosage

-la date de péremption

Ex : Un patient avait des rhinorrées persistantes. Le médecin ORL prescrit 2 produits et une injection de Kenacort retard 80 et inscrit en bas la mention «  15 jours ».

Le pharmacien remet donc 15 ampoule de Kenacort retard 80.

L’infirmière libérale, est surprise par la quantité à administrer et demande son avis à….la patiente ( et non au médecin !). Cette patiente était très économe et ne voulait pas gâcher les produits délivrés.

L’infirmière administre ainsi quotidiennement une ampoule de Kenacort retard 80 pendant 15 jours.

La patiente perd ses dents, ses cheveux. Suite à ce dommage elle met en œuvre une procédure contre le médecin,le pharmacien et l’infirmière.

Le pharmacien a été condamné à indemniser 70% du préjudice subi.

Le médecin a été condamné à indemniser 20% de l’indemnité.

L’infirmière a été condamnée à en verser 10 % car la CA de Paris a considéré qu’elle avait commis une faute professionnelle en ne s’apercevant pas du surdosage, alors que le mode d’emploi du produit indiquait que le dosage habituel était d’une injection par quinzaine et ne contactant pas le médecin prescripteur pour confirmation.

· faute de surveillance : les infirmiers doivent absolument privilégier la sécurité des patients. Il s’agira notamment des chutes du lit ou du fauteuil pour des patients qui n’ont pas eu de mesures de contention particulières alors que leur état le nécessitait.

Une attention particulière doit être apportée aux enfants incapables d’assurer eux-mêmes leur propre sécurité.

Ex : Une infirmière a été condamnée à une très lourde sanction pénale pour avoir laissé sans surveillance un nouveau-né dans une baignoire vide pour aller effectuer un acte urgent.

Cet enfant est mort brûlé en raison d’un filet d’eau brûlante qui coulait du robinet de cette baignoire.

Les juges ont été extrêmement exigeants à l’égard de cette infirmière lui indiquant, que quelque soit l’urgence de l’appel reçu, elle devait toujours privilégier la sécurité du patient dont elle a la charge.

